
ROUBAIX 
La coopérative » LA PAIX » offre a ses eoopé-

râleurs nombreux des bénéfices sérieux el cer 
teins, des avantages multiples et aussi certains. 
parce que bénélices et avantages n'atteignent ja 
mais le capital de réserve qui toujours s'accroît 
et la met à 1 abri des éventualités. 

S a panification perlectionnée. opérée avec des 
matières supérieures, lui permet d'offrir un pain 
de toute première qualité. 

Son vaste magasin d'Epicerie offre aux mena 
gères l'assortiment le plus complet de tout ce qui 
est nécessaire chez elles. 

Deux marchés passés avec des Compagnies mi
nières lui permettent d'assurer des livraisons du 
meilleur charbon pour foyers domestiques. 

Mites sont priés de les demander u la Mairie, le 
dimanche, de neuf heures à midi. 

Il esl rappelé que des bureaux spéciaux sont ou
verts le mercredi, ue sept heures el demie à neuf 
lieures du soir, et le dimanche de dix heures a 
midi, lesquels ont pour attributions 1» Le service 
des marit i jes d'indigents; 2" Les renseignements 
administratifs de toute nature . 3* l'établissement 
de certitlcats ; V La réception et la délivrance des 
pièces qui n'ont pu être déposées ou retirées peu 
i.'.ant le lonctionnement ordinaire des bureaux ..le 
la Mairie. 
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La revue mil i taire d u 9 janvier 

La question des tramways 
L e s n o u v e l l e s l i g n e s . — L e s t r a v a u x c o m 

m e n c e r o n t - U s a u p r i n t e m p s . — U n e 
i n t e r v i e w . 

R e p r e n a n t notre i n f o r m a t i o n r e l a t i v e à 
l ' ins ta l la t ion de la l igne é l ec tr ique de R o u -
b£ux-Croix-Li l te , le journa l de l a Mair ie écrit , 
e n r é p o n s e à l a d e r n i è r e part ie de notre no te : 

« Q u a n t a u x n o u v e l l e s l i g n e s de l a C o m 
p a g n i e N o u v e l l e d e s t r a m w a y s de R o u b a i x -
T o u r o o i n g , d o n t le projet a é t é v o t é , d a n s l e 
c o u r a n t de l ' année d e r n i è r e , p a r le Conse i l 
m u n i c i p a l , la c o n s t r u c t i o n e n s e r a c o m m e n 
c é e , cro i t -on , e n avr i l ou e n m a i p r o c h a i n . » 

D é s i r e u x d'avoir s u r cet te q u e s t i o n s i i m 
p o r t a n t e pour la popula t ion , d e s i n d i c a t i o n s 
u n p e u p l u s p r é c i s e s , n o u s a v o n s sa i s i l'oc
c a s i o n qui n o u s éta i t offerte, h ier , d' interro
g e r . une p e r s o n n a l i t é qui t o u c h e de p r è s 
«te t r è s p r è s m ê m e , a u m i l i e u m u n i c i p a l — 
m e u s qui n o u s a prié de ne p a s r é v é l e r s o n 
n o m ; M. E u g è n e Motte é t a n t t rès s é v è r e , pa
rai t - i l , p o u r l e s « é l è v e s de s o n p e n s i o n n a t » 
qui s e l u i s s e r t a l l er à d o n n e r d e s r e n s e i g n e 
m e n t s à la p r e s s e républ i ca ine . 

— • Croit -on » s é r i e u s e m e n t , d i s o n s - n o u s à 
n o t r e h o m m e , que l e s t r a v a u x d e s n o u v e l l e s 
l i g n e s c o m m e n c e n t au p r i n t e m p s qui v i en t , 
e t que , p a r v o i e de c o n s é q u e n c e , l e s tar i fs ac 
t u e l s s e r o n t dé jà r é d u i t s à cet te é p o q u e I 

M. X . . . — H u m ! . . 
N o u s . — C o m m e n t ? u H u m » !... Ce «nomi . 

l a s e m b l e m a n q u e r de c o n v i c t i o n . . . . 
M. X . . . — Je v o u d r a i s ê tre c o n v a i n c u q u e 

l e s t r a v a u x c o m m e n c e r o n t b i en à cet te da te ; 
m a i s n o u s a v o n s e u , d a n s l a m a r c h e de ce t t e 
af fa ire , à lutter contre un e si é t r a n g e 
m a u v a i s e v o l o n t é , à s u r m o n t e r de t e l s obs ta 
c l e s , q u e je doute e n c o r e d'une s o l u t i o n pro-

N o u s ! ' — E t d'où v i e n t d o n c cette r é s i s t a n 
c e ? D e P a r i s ?... 

— M. X . . . — N o n ! 
N o u s . — D e Lil le ? 
M X . . . s e b o r n e à n o u s répondi,» p a r u n 

g e s t e que n o u s ne c r a i n d r o n s p a s de qual i f ier 
d e t r è s é loquent . 

C o n c l u s i o n : La p r o m e s s e d u journa l ue la 
M a i r i e e s t suje t te à caut ion . 

— o — 

Le service postal 
U n correspondant du Journal de Roubaix 

s e jo int à n o u s pour protester contre la désor
g a n i s a t i o n du serv i ce d e s d i s t r ibut ions pos
ta les , au c o m m e n c e m e n t de c h a q u e a n n é e . 

P o u r ê tre juste , d i s o n s que le s e r v i c e a re
p r i s depu i s hier duns d e s c o n d i t i o n s a peu 
p r è s n o r m a l e s . Ce n'est v r a i m e n t p a s trop 

* * • ! - A 
N o u s e s p é r o n s que l 'année p r o c h a i n e d e s 

m e s u r e s s eront pr i s e s pour év i ter le retour 
de l'état de c h o s e s que n o u s a v o n s s i g n a l é . 

Extradition de ve l surs b e l g e s 
En vertu d'instruction émanant du tribunal de 

Bruges et en vue d'une extradition Ultérieure, le 
s o u s b i igaJier de sûreté Labbe et les agents 
Chantraine Faris et Wiliaumez ont arrêté mer
credi matin', u leurs domiciles respectifs, et écroué 
au dépôt Julien Soëte, âgé de ib ans. journalier, 
demeurant rue Thiècle. 4a ; Medurd Jo=<_'ph Moens, 
24 ans . forgeron, demeurant rue de France, 143; 
Arthur-Pierre Eecknian, 27 ans, journalier, de
meurant quai de Dunkerque. 53. 

Ces trois uidividus qui sont inculpés de vots en 
Belgique seront écroués ce matin, a la maison 
d'arrêt de Lille. 

Une Jeune fille d a n s la canal 
Mardi soir, vers 7 h. 3o. une jeune tille de 1" ans. 

Blanche Collet, piqûrière. demeurant à Tourcoing, 
rue de Houbaix. 22tS, oassait au quai d'Anvers, 
lorsque prise soudain d'un éblouissement, elle 
tomba dans le canal. 

Fort heureusement puul la pauvre fille, elle avait 
été aperçue par une mai inicie, Mme Tirage, qui 
s'empressa de lui porter secours et réussit à la re
tirer saine et sauve de sa dangereuse position. 

Après avoir reçu dt*> soins empressés au poste 
du Pont Morel, Mlle Callet a été reconduite chez 
.es parents. 

—o— 
Libre-Pensée R e u b s i s l s n n s 

L'assemblée générale mensuelle des membres 
de la Libre Pensée Roubaisteuné aura lieu diman
che prochain. î l janvier 1902, chez le citoyen H. 
Carrette, 104, rue de l A l m a . 

Ecole nat ionale de s Arts Industriels 
La sixième conférence d'électricité industrielle 

avec projections, par M. liêghin. professeur, aura 
lieu le jeudi 8 Janvier 1903, à 7 heures trois quarts 
du soir au grand amphithéâtre. 

Programme : Distribution de l'électricité dans 
l'atmosphère. - Variations diurnes de l'électri
cité atmosphérique. — Météores électriques. — 
Effets de 1 électricité développée par les machi
nes à frottement. — Effets des condensateurs. 

Les auditeurs inscrits recevront le résumé de 
(•.conférence précédente. 

Le* rente» d e s travailleur* 
Chez A Pétry serrurier, un apprenti. Charles 

Dhaeze 13 ans rue Cht-iseul. 31. a été blessé à 
la mairi par une machine à cintrer ; 20 jours de 
repos. 

— Chez Emile Elov, un tisserand. Henri Croes. 
36 ans boulevard Gambetta. 202. s'est blessé a 
l»aw»ulàire droit, en tombant ; 20 jours de repos. 

Au service de la Voirie, un éboueur, EUen-
ne Codron 45 ans . demeurant au Beaulleu, à Wat-
trelos a reçu un coup de pied de cheval au genou 
gauche , 10 jours de repos. 

A la Société anonyme de peignage, un ma» 
aœuvre de maçon. 1-ouis Delerue. 45 ans, rue de 
Tournai maisons Nansenne. 5. s'est fait une en
torse au' pied droit : 12 jours de repos. 

— Chez François Lescrenier. un couvreur. Geor-
oes Descamps, 16 ans. demeurant à La Madeleine-
lex-Lille 5ti rue Berckem. a fait une chute et s est 

aux 'jambes ; 15 jours de repos. 

C I Y I L 
7 janvier 1903. 

/vaissaners. — Louise Léman, rue Eugène Motte, 
10. — Raymonde Vanhamme, rue de la Perche, 
sentier de la Brasserie. TU. — Raohel Hêrssens, 
rue de Flandre. 48. — Maurice Loridan, rue Pel 
lart. 45 bis. — Marie lambrecq , rue de Solférino. 
cour Vanherzeele, 5. — Léona Lannoo, rue David 
d'Angers, maisou Desprets, 1. — Henri Galle, rue 
Sainte-Elisabeth, coui Desrumaux, 16. — Lucien
ne Touzelet. rue de Soubise, 13. — l.éa Decaster, 
rue Lacroix, cité Immobilière, 20. 

Décs. —- Théophile Lemaire. 75 ans sans pro
fession, rue Gaivani, 7. — Gaston Ravier, 1 mois , 
rue de Blanchemaille. — Alphonse Vandevelde, 2 
mois , rue de la Perche', maison Comille, 4. — Cor
neille Holsteyn. 77 ans, sans profession. Hospice 
civil. — Marc Duflot. 80 ans. sans profession, Hos
pice civil. 

1 a revue qui sera passée par M. le général com
mandant le 1er corps d'armée, à l'occasion de la 
remise des décorations aura lieu le 9 janvier, à 2 
heures du soir, dans la cour de la Citadelle. 

MM. les officiers de la réserve et de l'armée ter 
ritoriale qui désirent y assister, sont priés de se 
réunir uux officiers sans troupe de l'armée active. 

Tenue de campagne et gants biancs. 

Infanticide 
Hier, vers midi, M. Albert Degernio aperçut 

près du pont du Ramponneau, dans le canal de la 
Moyenne-Deûle, un paquet enveloppé d'un tablier 
noir de femme, qui surnageait près de la berge et 
qui lui parut suspect. 

Avec beaucoup de précautions M. Degermc par- se rendent coupables de délits sur le territoire de 
vint à attraper ledit paquet. On juge de sa sur- | la commune et notamment pendant la grève des 

de fer ayant servi a maintenir un battant de porte-
cochère. 

Dans le fournil, la police u saisi une roue de 
brouette qu'on avait transformée en roue de voi-
turette et identique à celles trouvées dans la cave 
de Assoignon. 

Dans la cour, sous une espèce de hangar, on a 
découvert un jeune et beau chien de chasse de 
couleur noire avec jolie chaînette et collier, pro 
venant d'un vol récent et dont la provenance ne 
tardera pas à être connue. 

Dans les cabinets, on a retrouvé une rondelle en 
fer qui avait du se trouver à l'extrémité d'un tuyau 
en cuivre car on a pu retrouver les traces d'une 
soudure. 

Le tout a été confisqué et conduit a la mairie. 11 
est probable que Délhaye ne tardera pas a échouer 
soit en Belgique soit en France puisqu'il est sous 
le coup d'une condamnation dans les deux pays. 

La présence de la gendarmerie dans notre com
mune avait attiré beaucoup de curieux et c'est au 
milieu des huées de la foule que la femme Dél
haye s'est rendue chez ses parents après ia per
quisition . 

Il est probable que ces arrestations donneront 
lieu à d'autres encore car on est en présence d'une 
bande de voleurs qui depuis quelque temps déjà. 

rOURCOING 
L I R E P L U S H A U T : 

Sanglante agress ion à Tourcoing : Arresta
tion do Lsoroard. 

— o — 
Msorologie 

Nous apprenons la mort du citoyen Fleury De-
lepaut. membre fondateur de la - Libre-Pensée 
Tourquennoise » et du groupe « La Jeunesse So
cialiste • . 

Ses funérailles, purement civiles, auront lieu de
main, vendredi 9 janvier, à trois heures précises. 

Rendez-vous a l'Hôpital civil, à deux heures trois 
quarts du suir. 

prise lorsqu'en le dépliant il constata qu'il ren
fermait le cadavre d'un enfant nouveau-né. 

11 alla immédiatement au commissariat de police 
M. Chauvin se rendit alors au pont du Rampon
neau accompagné de M. le docteur Ladriere qu'on 
était ailé prévenir. 

Le docteur constata que l'enfant était venu a ter
me et qu'il ne portait aucune trace de violence. 
L'autopsie seule pourra déterminer les causes de 
la mort. Le petit cadavre a été transporté à la 
Faculté de Médecine, ou l'autopsie sera faite de
main. 

M. Chauvin, commissaire de police a ouvert une 
enquête. 

mineurs. Ce moment leur était favorable car la 
rumeur publique ne tarda pas à cette époque à 
accuse* aussitôt les grévistes. 

Ajoutons que les prisonniers ont quitté Condé 
hier et ont été dirigés vers Valenciennes où us 
ont été écroués. 

ARBONDJSSXUENT M D0CMI 

tu 
Malade sur la v s l s publla.ua 

Ir, vers '» h. 45, un M. Joseph Sauty, 00 
< Maixjuise (Pas-de-Calais;, professeur de 

matheh 0 .^ues. de passage à Tourcoing, a été pris 
d'une LI . j . ' de usrfs, rue de Gand, en face du Pa-
lais-de-Justiee. 

Des passants s'empressèrent autour de lui et 
mandèrent le docteur Deiegrange qui, après lui 
avoir donné quelques soins, lit transporter le" ma
lade à l'Hôpital civil. 

C'est- ia troisième fois, paraît-il. que pareil acci
dent survient à M. Sauty. et la troisième fois aussi 
qu'il a été. par suite, admis a l'hôpital. 

— o — 
Extradition 

Les gendarmes de Tourcoing se sont rendus huer 
matin à la frontière pour prendre possession d'un 
nommé Cliailes-J<isopli l.aporle, natif de Four-
mies, soldat au 33e régiment d'Infanterie, en gar
nison a Arias, qui était réclamé par les autorités 
militaires sous I inculpation de vol. 

Laporle a été immédiatement transféré a Lille. 
— o — 

L s s rentes des travail leurs 
Chez Tiberghien f iè ies . une soigneuse, l.éonie 

Vanoverberghe. 25 ans. rue Descartes, 25. a été 
blessée au médius droit. 

lu j'-'lirs d incapacité de travail. 
— Au peignage de la Tossée. un ouvrier, Jean 

Debruyn. 27 ans, rue du Monl-à-I.eux, 11, a W'at-
trelus. a été piqué au bras gauche par un char
don. 

lù jours d'incapacité de travail. 
— o— 

MENUS FAIT* 
Le nomme Elie Révéré. 40 ans . se disant chauf

feur, sans domicile lixe. a été arrêté hier pour ' 
mendicité et infraction à une mesure d'expulsion. 

— Hier, mercredi, il est arrivé au Halles : ma
rée. 130 k.; huîtres. 1200 chicorée, 14 sacs ; choux-
fleurs, 14 : fromage de Brie, 40 k.; beurre, 12 k. 

Programme des Théâtres 
THEATRE MUNICIPAL 'Place Uiierrier). — La 

troupe du Grand-Théâtre de Lille donnera diman
che 11 janvier, en matinée. LES V1NGT-HLTT 
JOURS DE CLAIRETTE, l'amusante opérette en 
quatre actes de MM. Raymond et Antony Mars, 
musique de V. Roger. 

C'est une excellente occasion pour nos conci-
lovens de revoir les excellents artistes que sont 
Mines Anny Goét et Marty. MM. Berton, Vularet. 
Mordet Cardon, etc. 

Orchestre et choeurs du Grand-Théâtre de Lille. 
Rideau à 3 h. 1/4. — Pour la/location, s'adresser 

a M. r'iament. gérant du théâtre. 

É T A T C I V I L 
De TOURCOING du 7 janvier 1903 

.Naissances. — Aimée Defoin. rue des Coulons, 
52. — Raymonde Lemaire. rue du Bois. 92. — 
Jeanne Uenioor. rue Saint-Biaise. 144. — Eugène 
i'erryn, rue du Virolois. 57. — Maurice Ronimens. 
rue Marceau. 15. — Louis Wouters. rue du Mou
lin-Fagot. 102. — Câlina Watei . rue de l'Eglise. 

Deces - Camille Scalbert. 44 ans, rue des Piats 
— Noémie l^atoire, 0 jours, rue du Vélodrome, 
131. — Anne Carissuno, 4 mois, rue de l'Abattoir, 
3o. — Pierre Florin. 72 ans. rue de Conslanline, 12. 
— Fleury Delepaut. 3u ans. rue Nationale, 128. 
— Maria Lannoy, 17 jours. 

ue .Nationale, i 
NaUonale, 122. 

Autour de Roubaix-Tourcoing 
L A N N O Y 

UNE TENTATIVE DE VOL. — Mardi soir, ver» ! 
10 heures et demie, des individus tentèrent de pe- I 
nétrer dans la maison de M. Deidique, boucher-
charcutier a Lannoy. Après avoir enduit un car
reau de la vitrine de boue, ils le brisèrent, mais les 
débris du carreau en tombant réveillèrent M. Del- ( 
dique qui ouvrit sa fenêtre. Cela mit les voleurs ( 
en fuite. La gendarmerie de Lannoy a ouvert une 
enquête. 

ETAT CIVIL. — Décès. — Bertrande Pierrard, | 
2 ans et demi, rue Saint-Jacques. 

W A S Q U E H A L 
REUNION DU C O N S i l L MUNICIPAL.— Le con

seil municipal se réunira extraordinairement à la 
Mairie, le dimanche 11 courant, a 11 heures du 
matin. 

Ordre du jour Distribution de pain aux indi
gents. — Crédit supplémentaire.— vêtements aux 
aux enfants des écoles. — Crédit supplémentaire. 
— Chauffage des bâtiments communaux, crédit 
supplémentaire. — Entretien des bâtiments com
munaux, cahier des charges et devis d'adjudica
tion. — Fournitures scolaires, cahier des charges 
et devis d'adjudication. — Agrandissement de l'é
glise, réception délinitive des travaux. 

REUNIONS DE COMMISSIONS. — La com
mission du bureau de bienfaisance se réunira au
jourd'hui, à 5 heures du soir, â la mairie.' Les 
commissions des travaux et des finances se réu- , 
niront vendredi à 6 heures et demie du soir, a la 
mairie. 

UNE TROUVAILLE. — Mardi un petit thermo
mètre de poche a été trouvé a Wasquehal ; il fut 
immédiatement déposé à la mairie, où le proprié
taire peut le réclamer. 

LE DRAME DE FAMILLE. — Les deux corps de 
la femme Tibergheln et de son fils, qui ont été re
trouvés noyés , hier dans le ruisseau de la ferme 
Ducroquet, dans les circonstances que l'on con
naît, ont été transportés hier après-midi, de la 
morgue de Wasquehal â leur domicile, rue de 
Mulhouse, 6, â Croix. 

VOL DE LIQUEURS. — Dans la nuit de mardi 
inconnus, o n ! 

™~., rue du Noir-
Nieux 5», rue de Lille. 100 fr. — MM. van- Bonnet, et ont volé des litres de liqueurs. 

i „'~i»# i miia ; 1 La gendarmerie de Roubaix a ouvert une en
quête. 

ETAT CIVIL. — Décès. - Louise Deschamp. 27 
ans , ménagère. — Tiberghein Raymond. 8 mois . 

MARCQ-EN-BARŒUL 
EVAL EMPORTE. — Mardi après-midi, le 

nommé Louis Losfeld, marchand de beurre à La 
Madeleine, était occupé à servir un client dans la 
rue du Lazaro, lorsque tout à coup son cheval 
s'emporta dans la direction de Bondues. Heureu
sement, un jeune homme, resté inconnu, se jeta 
â ia tête du cheval, et parvint a le maîtriser, «près 

/^riKieii T A T I O N S JUDICIAIRES RENSEIGNE avoir été traîné sur un parcours d'une centaine de 
2SES B T T - Les habitants de Roubaix dési mètres. 

U n'y a pas d'accident de personne. 

Théâtres, Fêtes et Concerts 
AU GRAND THÉÂTRE 

Madame D s l n a à Lil le 

L a nouvel le des représentat ions très prochai
nes d e Madame D e l n a a fait sensat ion . Et il 
n'est pas douteux que le bureau d e location 
sera pris d'assaut sitôt ouvert. 

Lors des représentat ions (de c Carmen > et 
de « S a m s o n • éga l ement ) que-Madame De lna 
vient de donner à Marsei l le , l es marchands de 
b i l l e t s vendaient couramment les p laces de 
parterre 8 et IO francs et des p laces de loges 
ont atteint le prix de too francs. D e s mesures 
spéc ia les seront prises à Li l le pour éviter l'ac
caparement d e s b i l le ts . 

Après « Mireille s 
N o u s avons eu mardi la reprise de «Mireille». 

Jol ie sal le . Joli succès . M. B o u l o a été ap— 
plaudi. Le rôle de l 'amoureuse de Vincent est 
un de ceux où M m e Mikael ly était particuliè
rement fê tée par le publ ic l i l lo is . C'est Mme 
Torrès -Buysson qui le chantait mardi. 

— Ce soir, première du « R o y a u m e des Fem
m e s i . C e sera, à n'en p a s douter, un succès 
de rire, franc et durable. 

Passera après « Le baron T z i g a n e », u n e 
opérette de J. S trauss , très bri l lante et très 
chantante . 

Il es t probable que n o u s aurons , avant la 
fin de la sa ison, un ballet nouveau d'un jeune 
compos i teur be lge , très recommandé par le 
maître Massenet , et la création à Li l le de « L e s 
Aventures du Capitaine- Corcoran », l e g r o s 
succès actuel d u Châtelet . 

petite» Nouvo l l sa 
N o s anc iens art istes ; 
Ml le d'Arbelly, que nous applaudiss ions la 

sa i son dernière, est à Montréal (Canada) , o « 
e l le a beaucoup de succès . 

< Le rôle de Frou-Frou, dit un journal cana
d ien , convient merve i l l eusement aux aptitudes I 
spéc ia les et au t empérament art ist ique de Mlle 
d'Arbelly. El le y est e l l e - m ê m e , e l le y déploie 
l e mei l leur de s o n talent . L e s s c è n e s de pas
s ion et d'amour s e m b l e n t ta i l lées pour elle. 
E l l e les joue supérieurement , avec une grâce 
touchante et un« force d'émotion qui lui ga -
g-nent tous l e s c œ u r s . » 

— M. Flachat a débuté à l'Opéra de Nice , 
dans • Manon », qu'il a chanté avec Mlle Ma-
t i g n a n Accuei l favorable. 

— U n ancient chef d'orchestre de Li l le , M. 
Barwolff, actue l lement à L a H a y e , est candi
dat a la direction du Royal d'Anvers, en asso 
ciation avec MM. D e p o n et U H m a n n C o m m e 
nous l'avons dit, c'est M. D e c h e s n e , qui sera 
renommé à Anvers . 

— L e s mus i c i ens b e l g e s n e connaissent au
cun obstacle . 

U n compos i t eur bruxe l lo i s , qui a d'ailleurs 
fait ses preuves de g o û t , de talent et surtout 
de fécondité , M Charles Mêlant , vient de met
tre e n m u s i q u e un article de journal. Il avait 
« mus ique », il y a que lques a n n é e s , une* invi
tat ion à dîner. 

Ce premier essai a'a pas été renouvelé : il y 
a tant de dilettanti qui apprécient une invita
tion a dîner, m ê m e s a n s mus ique . . 

• » 
CRAND THEATRE DE LILLE 

Direction A. Bourdette; 
Jeuai t janvier. - L E B A I S E R , p ièce en 

i acte. 
L E R O Y A U M E D E S F E M M E S , pièce à 

grand spectac le en 3 actes et 6 tableaux. Cos 
t u m e s nouveaux et m i s e en scène conforme à 
ce l l e de Paris . 

A 8 h. 1/2, « L e R o y a u m e des F e m m e s ». 
Bureaux à 7 h. 1/2 — Rideau à 8 heures . 
P l a c e s gratui tes de 8.001 à 8.400. 
VentfretH 8 et samedi 10 Janvier. — Spectac le 

extraordinaire. M I C H E L S T R O G O F F , l'Im
m e n s e s u c c è s du T h é â t r e du Châtelet , p ièce à 
grand spectacle en 5 ac tes et 16 tableaux, de 
MM. Dennery et J. Verne Grande m i s e en 
s c è n e conforme à ce l l e de Par i s ; c o s t u m e s et 
décors nouveaux. 

Bureaux à 7 h. 1/2. — R i d e a u à 8 heures . 
T H E A T R E - K U R S A A L D E L I L L E . — Di

rection Santara. — Jeudi 8 janvier. Bureaux à 
7 heures ; Rideau a 7 h. 1/2. — M O N S I E U R L E 
D I R E C T E U R , c o m é d i e e n 3 actes , de B i s son 
et F. Carré. — L E C A M E L E O N , bal let-fan
ta is i s te en 1 acte, réglé par M. Ferrembach, 
maî tre d e ballet. 

Vendredi , L E J O U R E T L A N U I T . 

Un Bon Conseil 
P a r cet te t e m p é r a t u r e , l e s p e r s o n n e s qui 

o n t de v i o l e n t s a c c è s d ' a s t h m e , ca tarrhe , e s 
souf f l ement , t o u x d e v i e i l l e s b r o n c h i t e s , se 
s o u l a g e n t i n s t a n t a n é m e n t et g u é r i s s e n t pro
g r e s s i v e m e n t e p e m p l o y a n t la P o u d r e L o u i s 
L e g r a s , ce p r é c i e u x r e m è d e qui a e n c o r e o b 
t e n u la p j u s h a u t e r é c o m p e n s e à l ' E x p o s i t i o n 
U n i v e r s e l l e de 1900. U n e boi te e s t e x p é d i é e 
c o n t r e m a n d a t de 2 fr. 10 a d r e s s é à L o u i s L e 
g r a s , 139, b o u l e v a r d M a g e n t a , P a r i s . 

MYSTÉRIEUX COUPS DE REVOLVER 
U n e faune «I le gr ièvement b l e s se s 

Deux détonations se faisaient entendre, mardi 
soir, vers sept heures, dans la rue Merlin-de-Douai 
(ancienne rue du Palais). 

On n'y prêta guère attention jusqu'au moment 
où le fait fut signalé a la police, qua, après une 
enquête a priori, fit appeler le docteur Toison. U 
s'agissait, en effet, d u n e jeune fille âgée d'envi
ron vingt ans, Mlle B.. . , couturière, qui avait re
çu dans la poitrine une balle de revolver. La bles
sure partait du creux de l'estomac et se dirigeait 
obliquement du côté droit de la poitrine. 

Les voisins, interrogés, déclarèrent qu'ils n a-
vaient rien remarqué d'anormal. Les uns croient 
avoir perçu le bruit de deux détonations, les au
tres le bruit d'une seule. Certains déclarent même 
en avoir entendu trois. D'autre part, on ne s'en
tend pas beaucoup sur l'heure où elles se seraient 
produites. 

Que s'était-il donc passé ? Etait-on en présence 
d'un accident ou d'une tentative de suicide ou d'as
sassinat ? Seule la victime pouvait ou devait sa
voir ce qu'il en était, car personne, dans le voi
sinage, n'avait été témoin de la scène, à tel point 
que mercredi matin, c'est-â-dire le lendemain, le . 
quartier était encore ignorant de l'événement de ' a ' u * ^ j J 1 * m e

)
u r ' Y 1 t , - * Isberg»*s 

la veille. 
Or. des premières déclarauons de la victime. 1! 

résulterait que c'est en nettoyant un revolver 
qu'elle ne croyait pas chargé, qu'elle a été blessée 
au coté droit. 

Le docteur Toison, après avoir donné ses soir*; 
à la jeune fille, dont la vie ne semblait pas autre
ment en danger, a crû devoir défendre qu on l'in 
terrogeât davantage, son état nécessitant beau
coup de ménagements. 

Ajoutons que le revolver est du calibre de sept 
millimètres, qu'il ne devait être charge que de 
quatre balles, et que ce serait le troisième de ces 
projectiles qui a frappé la victime. 

Nous ne pensons pas devoir insister davantage 
sur cette affaire qui a cause ruer une certaine 
émotion dans le quartier. 

La blessée qui pourra parler sans préjudice pour 
sa santé, d'ici à quelques jours, expliquera sans 
doute mieux qu'on ne saurait le faire a l'aide de 
suppositions, dans quelles conditions s'est produit 
cet accident. 

TRIBUNAUX 
Gôùr d'Assises du Pas-de-Calais 

Présidence^ de M. DE. MONTLUC. Conseiller 
à la Cour d'Appel de Douai 

Ministère public : M. DERANSART, 
Substitut du Procureur de la République 

Voki les affaires qui ont été jugées hier. Mer
credi 7 Janvier : 

Le meurtre de Dubromel 
Accusé : Iules Polart, âgé de 26 ans . ouvrier mi

neur demeurant a Mazmgarbe. 
Défenseur . M* Bellanger. 
Voici les faits relatés par l'acte d'accusation dont 

lecture est donnée â l'authente : 
Le S novembre 1902, à Mazingarbe. une rixe a 

éclaté dans les circonstances suivantes entre Po
lart et Dubromel. Vers dix heures du soir, Dubro
mel étant pris de boisson, est entré au café Brou-
tin où se trouvaient divers consommateurs parmi 
lesquels Polart. C était pendant la grève et Dubro
mel se répandit en injures contre les ouvriers qui 
n'avaient pas cessé le travail. Polart s'approcha de 
lui en disant : «Eh bien, moi, je travaille». Du
bromel lui répondit qu'il était « un fainéant et un 
roufflon ». La dame BrouUn ne voulant pas qu'une 
scène éclatât chez elle, ferma son établissement 
et mit tout le monde dehors. 

Dubromel sorUt le premier avec sa femme. Po
lart le suivit a un intervalle d'une ou deux minu
tes. Dans la rue. Dubromel parait bien avoir pro
voqué de nouveau Polart. Ils s'empoignèrent et 
tombèrent ensemble a terre. Dubromel se trouvant 
au-dessous. Polart porta plusieurs coups de poing 
au visage de Dubromel : le prenant par les épau
les, il le secoua, et la tète de Dubromel heurta le 
sot a plusieurs reprises. La violence du choc a dé
terminé une couimotion cérébrale foudroyante qui 
a amené la mort instantanée de Dubromel. 

L'accusé a encouru en 1897 une condamnation 
a 16 francs d'amende pour coups. 

Polart est ACOUITTE. 
2e affaire. — attentat* a la pvdettr 

Accusé : Juslinien Due*, âgé de 59 ans, ouvrier 

Défenseur Leblanc. 

3e affaire. — Attentais â te pwdetir 
Accusé : Simon Joly. âgé de 47 ans , ouvrier me

nuisier, demeurant a Beaurains. 
Défenseur : M* Wintrebert. 
Joly est condamné à ON AN DE PRISON. 

ANZIN. — ErptoiU bachiques. — Camille De-
may, 53 ans . et son fils. Armand. 18 ans . chauffeur 
S Bruay. se trouvaient le 2 janvier en état d'Ivres
se , rue de Condé. 

Aux agents qui leur conseillaient le calme, ils 
résistèrent, paraît-il, avec une certaine violence, 
et les insultèrent. 

6 jours dé prison avec sursis. 
MAULDE. — Chez les « bonnes sœurs ». — Non* 

avons raconté comment un journalier, Joseph 
Marquant, avait été trouvé dans une baraque I*M 
le garde de Maulde, en train de cuver son vin. 

Marquant avait en sa possession des victuailles 
et des objets qui furent reconnus comme prove
nant de rétablissement des cornettes franco-belges 
de Bléharies. 

Un autre vol, d'argent, avait été également com
mis la. précédemment, et Marquant en fut aussi 
inculpé. 

Aucun témoin ne se présente ; on se contenté 
de lire les dépositions des nonneUes qu'il eut ce
pendant été plaisant d'ouïr — y aurait-il tant de 
privilèges pour ces espèces? — 

On apprend quand Même par cette lecture des 
choses édifiantes ' 

Les enfants français de Maulde que, **ar haine 
de la République, les patriotes envolent s'instruire 
en Belgique — douaniers. veUlei ! — vont ramas
ser de l'argent pour la « Sainte-Enfance », argent 
qui est remis ès-mains de leurs maîtresses. 

f-e tribunal n'approfondit pas ce cas intéressant 
et condamne Mai quant, pour son vol sacrilàge(!l 
à quatre mois de prison. 

VALENCIENNES. — Violon brUe. — Le 84 no
vembre dernier, un jeune homme, se disant nom
mé Auguste Caron, était arrêté en ville pour «Bres
se et mendicité. 

Au vioton, où on l'enferma, il commença par 
briser le mobilier, et. avec les oreilles de « lislsr » 
troua le njur et essaya de s'évader. 

L'instruction de ce cas pourtant si peu grarve 
fut très longue : comme le légendaire Carigand. 
Caron fit longtemps le désesixur du juge, d'autant 
qu'on crut reconnaître en lui un autre individu, 
Henri Huppet. dont le s ignalement étoi] idenuque. 

Les recherches furent longues et minutieuses ; 
Carrjn. malgré l'amoncellement de preuves , pro
testait toujours contre ce nouvel étal civil. 

Enfin, il comparait aujourd'hui et. malgré les 
invites plaintives du prèstuent qui prolonge exa-
§érément cette plaisanterie, malgré le témoignag« 

u garchen-crieJ de la prison de Bélhune. qui re
connaît en lui son ex-pensionnaire Huppet, Te pré
venu entend rester Caron. 

Le tribunal est vex^ de ne pouvoir le faire goil-
lotUner sans doute pour cette dénégation, et pour 
tout le tmtoin qu'il a donné à la justice. 

Mais le malheureux Huppet. cW Caron. n'en est 
I>as moins salé : 4 mois pour mendicité, 3 mois 
pour bris de matériel. 5 francs et 11 francs d'amen
de, sans qu'on lui compte les 2 mois de préven
tion. 

Rancune de robin vaut rancune de curé ! 
Comme chez Mottèrr. — Duchesne Victor, « 

ans, marchand de ch iSons , faubourg de Paris, 
avait acheté à M. Gallois, rentier un établi de 
menuisier d'une valeur de 24 francs. 

Quand M. Gallois se présenta, facture acquittée 
en mains, le débiteur empoigna le papier, mais en 
guise de paiement, rossa l'infortuné créancier. 

La farce était classique, mais ene avait eu des 
témoins et M. Gallois ayant porté plainte. Duchés-
ne s'entend condamné en trois osois de pnson . 

TRIBUNAL CHEtTlOWa DE LILLE 

P A S - D E J L C A L A I S 
LENS 

Identité établie 
LtdenuU de l'individu trouve, struù que nous 

l'avons annoncé, mort, mardi soir, dans un train 
en gare de Lens. vient d'être établie. 

C'est un sieur Fourez Bonaventure. mineur re
traité, âgé de 62 ans, demeurant à Liêvin, cocons 
de la Plaine. 

M A Z I N C H E M 
TENTATIVE DE VOL. — Une tentative de vol a 

eu lieu jeudi dernier, chez Mme veuv e Thelliez. au 
hameau de l'Oblois, à Mazingbem. Le voleur, un 
jeune homme inconnu, paraissant âgé de 17 à 18 
ans. s'est enfui dans la direction de Fontes, à l'ar
rivée de Mme Thelliez sans avoir dérobé. U n s en
quête est ouverte par la gendarmerie. 

n «MsTpwiertz-rtws pa* 
a premier* qualité? 

M E N U S F A I T S 
1 ira EPAVES DE LA RUE. — Mme Verstraete 

a i n h a m e demeurant rue de l'Alouette. 2 0 ^ 
S £ v é ? r u e d e W u l e . un paquet contenant des 
verres de lampe. 

P O U R L E NOIUVEL H O P I T A L 
Voici les souscripUous recueillies le 7 janvier, 

* MM Srîrquand Alexandre. 182, rue de Lille. 200 
fr^f^bure Jérôme, contrôleur principal des con-
L ^ u t o n s directes, rue de Lille, 20 fr. - Corne Eu-
i £ £ ë 0 fr 05 - Desbouvrie-Carré Edouard. 53, 
i-ZT de Valmy, 100 fr. — Personnel de la maison a mercredi, des malfaiteurs restés 
Leroux frères 68 fr. 40. — M. et Mme Uenry Le- | pénétré chez M. Caliens, cabaretier 
i i x - N i e u x . 5», rue de Lille. 100 fr. 
î ^ ^ ^ l i m b r S a l ) i T l t ^ , 50 ,1 timbre . 
« î ? As O fr 05 non 5 francs, mais bien 4 fr. 55. 
- ô & Jules avocat. 178, rue du Collège. 100 fr. -
tTïnS veuve Detfosse-Motte. t27. rue de 
ÎKSihoura 100 lr. — Personnel de la maison Fer-
£ r " 5 5 0 ^ . ni., «7 rue Neuve, 100 fr. — Personnel 
t i ^ j L n l'omis Glorieux et fils. 10B fr. - Total. CH 
d e l à m a i s o n ^ . o u i s n s a n U J r i e u r e s 1.3U7.207 fr. pçmr 

7 janvier 1803.1.308.600 fr. 75. 

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNU 

• RUAI-SUR-L'ESCAUT 
MORT SUBITE. — Le nommé Oudart Clotaire, 

55 ans, de Vieux Condé. se trouvait dimanche ma
tin a l'estaminet Delvallée, à Thiers. 

ILES DE LOFODEN (Norvègel, 190*. 
Messieurs, Depuis de nombreuses années je pê

che pour vous les meilleures morues qui nagent 
dans les eaux glacées de nos iles et ces morues 
de Loioden sont les plus belles du monde. De ces 

que j'ai travaillé pour vous je ne vous al jamais 
• apporté un poisson de catégorie inférieure. C'est 
pour cette raison que la merveilleuse huile cura-
tive obtenue pour vous des foies de-ces morues a 
toujours été de la première qualité produite en 
Norvège et, par conséquent, la meilleure du mon
de entier. Si les braves gens de France désirent 
employer des choses de qualité supérieure et non 
des choses de deuxième choix, ils n'ont qu'a se 
procurer l'Emulsion Scott dont l'enveloppe jwrte 
le dessin ci-dessus représentant une grosse mo
rue de Lofoden et 

Votre pêcheur. 
Messieurs Delouche et Cie, Paris. 

L E P R E M I E R . P a r m i l e s m é d i c a m e n t s qui 
a u é r i s s e n t , l 'Emuls ion Sco t t t i ent e n F r a n c e 

Audience du r janvier 1903 
Présidence de M. SEE. vice-président 

LES MESAVENTURES D'UN BATELIER. — Le 
l'ainol, superbe bélandre a l'allure audacieuse, 
arrivait le SU septembre dernier, de Belgique, au 
canal de Deûlèmont. où u fit une entrée triom
phale, je veux dire sans mystère, au grand jour, 
conduite par le patron, J.-Bte Vandamme, un Gan
tois de La plus belle eau. 

Le I 'UBMI était chargé de 257.080 kilog. de sa
ble fin. valeur 2.000 fr. environ, qu'il apportait a 
M. Dumetz-Singer. à Lille 

Lu visite de la douane fut attendue placidement 
à DeUiémont : elle s'opéra en les conditions habi
tuelles, et le laisser-paaser allait être donné lors
qu'un des douaniers flaira une surprise. En effet, 
vers l'arrière, S proximité du gouvernail, le minu-
tieux prépose venait de constater une ceybetle de 
75 centimètres de large, 67 centimètres de profon
deur et 5 mètres de long. 

Cette cachette renfermait simptement 919 kilog. 
de tabac étranger, valeur 11.41J7 fr. 50. 

Interpellé, le batelier Vandamme ne prit pas le 
temps de répondre et, avant que les douaniers 
fussent revenus de leur surprise, il avait enjambé 
le bord et. de toule la vitesse de ses jambes, il dé
talait sur la terre ferme, dans la direction de la 
Belgique. 

Toutes les recherches furent inutiles pour retrou
ver le hardi Gantois : mais le bateau fut saisi, le 
fier Vainol traîné, à la remorque, en lieu sûr, le 
tabac confisqué, et procès-verbal dressé. 

J.-Bte Vandamme, de Gand. n'est pas revenu 
expliquer son cas aux autorités françaises. C'est 
donc en son absence, et après avoir prononcé dé
faut contre lui. que le tribunal correctionnel de 
Lille avait à connaître de 1 inculpation de fraude 
qui pèse sur le batelier. 

Admettant les conclusions de l'administration 
des douanes et sur réquisition du ministère pu
blic, le tribunal a condamné J.-Bte Vandamme en 
un mois de prison, et 11.487 Ir. 50 d'amende, fixant 
au maximum — soit deux ans — la oontrainle 
par corps relative S cette amende. 

De plus, confiscation du bateau, du beau Vai
nol, et du tabac trouvé en ses flânes, est pronon
cée au profit de la rapace administration des doua
nes. 

AFFAIRES DIVERSES. — Toujours la fraude : 
Cyrille Loones. 24 ans. rattacheur a Roubaix. 6 
jours de prison et 500 francs d'amende . — 24 
jours et 500 fr. h Eugénie Schomblond, 21 ans . 
soigneuse à R o u b a i x : — même peine à Auguste 
Boâdaert. 44 ans . peintre à Oiarleroi : — 2 mois 
à Alfred Dumoulin, et 15 jours à Artsur Bkmdei. 
de Roubaix. avec chacun solidairement 587 fr. 
d'amende : — 12 jours el 500 fr. S Gustave Rogier. 
22 ans. teinturier, à Roubaix ; tous pour contre
bande de café, tabac et allumettes. 

— Henri Jolly. 44 ans. peintre. 24 heures avec 
sursis pour mendicité. 

— 15 jours avec sursis pour vol à Marguerite 
Vandewalie, 20 ans . moulinease. à Lille. 

Pour vous préserver die l'Epidéms 
qui, depuis que lque t emps , fait tant de rava
g e s dans notre rég ion , fai tes « s a g e quot idxp 
et régul ier de l 'excellent VIM de 

BANYULS TRILLES 
très s o i g n e u s e m e n t préparé avec du V I E U X 
VIN de B A M V U L S ac te M E I L L E U R «4MM. 
QUIMA. 

CE D E L I C I E U X A P E R I T I F , qui est uni
quement recommandé par ke corps médical tota 
entier, devrait être journe l lement c o n s o m m é , 
soit chez soi, soit an Casé, par toutes l e s poo-
s o n n e s souc i euses de leur sauté. 

D a n s t o n s l e s c a l é s , l e s b o a » e s t a m i n e t s , 
l e s p r i n c i p a l e s E p i c e r i e s e t c b e s tes Entre -
p o s i t a i r e s . 

Exiger rét iquette sur la boute i l l e , a cauxs 
dés n o m b r e u s e s cuntnefoçcMfcS. 

Au moment où il portait à ses lèvres une tasse le p r e m i e r rang . El le g u é r i t s i s û r e m e n t r h u -
de café, il s'affaissa soudain et tomba. m e s , b r o n c h i t e s , a f f ec t ions de l a g o r g e e t d e s 

On s empressa autour de lui et le docteur Schultz p o u m o n s que , pour c e s m a l a d i e s o u l e s m a l a -
1 d i e s d e s e n f a n t s , r i en ne p e u t lui être c o m 

paré : l ' E m u l s i o n Scott e s t u n remède, l e s au
t r e s c h o s e s s o n t de s i m p l e s p r é p a r a t i o n s . 
D e s m i l l i e r s e t d e s m i l l i e r s de g e n s s o n t d e s 
p r e u v e s v i v a n t e s à l 'appui de cette vér i t é c a r 
i l s n'ont o b t e n u leur g u é r i s o n que p a r c e qu' i l s 

fut mandé. Mais tous les soins furent inutiles, 
Oudart avait succombé a une congestion pulmo
naire. 

Le corps a été transporté, après les Constata
tions, au domicile du défunt. 

VIEUX-CONDE 
L'AFFAIRE DE VOLS. — Comme nous le pres

sentions dans notre numéro d'hier, ta gendarmerie 
a continué son enquête sur l'affair* de vol de cui
vre commis depuis l'incendie a la Raffinerie Hau-
bourdin. 

Accompagnés de M. W a r o n . adjoint au maire et 
des gardes-champêtres Menu et Rovez, les gendar
m e s se sont rendus mardi dans l'après-midi au 
domicile de Delhaye, rue Carnot. 

Ce dernier qui était parti pour Bliquit (Belgique) c h o i x . L ' E m u l s i o n Sco t t e s t p a r f a i t e m e n t s a -
quoiqu'ayant a purger l»-bas une peine de piu- v o u r e u s e , p a r f a i t e m e n t d i g e s t i b l e — l e s e n -
sieurs mois de prison pour maraudage, n'était pas f a n t s l 'a iment . C'est u n e é m u l s i o n de l a p l u s 

Tribunal 6srnctioiiM( de faflflciinntu 
Audience dm 7 janvier 4903 

Au débul .de l'audience, le tribunal entend la 
vérificateur adjoint des 

igement des sieurs 
conseillers cléricaux 

d'Abscon. sera prononcé le 14 janvier. 
FRAUDEURS ET CHEMINEAlX. — Delhaye 

Epiphane, 46 ans. originaire du Cateau. n'a nul
lement les allures d'un criminel, encore qu'il soit 
titulaire de 36 condamnations. , 

Mais Delhaye est un véritable chemineau. qui, 
de Rouen a Paris, de Lille à Compiègne, de Ver
sailles a Châtions, s'est fait « ramasser» pour va
gabondage et mendicité. 

Cette fois, il est inculpé de fraude, et s'en tire 
avec la condamnation classique : 3 jours de pri
son et 500 fr. d'amende. 

— A Onnaing. Emile Lefèvre. 37 ans , et Auguste 
Carlier, 38 ans. sont allés souhaiter la bonne an
née au curé ; ils ont été reçus par la servante, qui 
leur a donné un sou, mais l'a raconté aux gen
darmes. 

2 jours de prison avec sursis. 
— Pierre Boquet, 33 ans . menuisier, sans domi

cile, a eu le malheur d être rencontré a Bruay, le 
31 décembre, par les gendarmes. 

De plus, il aurait falsifié son livret d'ouvrier. 
15 jours avec sursis. 
— A Quarouble, Augustin Hénaut, 41 ans, cou

pable devo ir également tendu la main, attrape 
s jours de prison 

pr irent d e l 'Emuls ion Scott , le m e i l l e u r re- LES VOLS SLR LE MARCHE A VALENCIENNES 
c o n s t i t u a n t de F r a n c e , e t qu' i l s n e s e l a i s s é - Le 13 décembre dernier, la nommée Angélina 
rent p a s induire à a c c e p t e r u n e imi tat ion d e [ Pirez. femme Gambier. 33 ans domiciliée 4 Fres-
1 E m u l s i o n Scott. Exigez le flocon Scott avec i nés, était surprise sur le marché de Valenciennes 
te P ^ l ï ï ï ï r et v o u s t r o u v e r e z la g u é r i s o n . - ' -

L ' E M U L S I O N S C O T T e s t de p r e m i è r e q u a 
lité, t o u t e s s e s i m i t a t i o n s s o n t de d e u x i è m e 

. — Total 1 

tmnma/6vn it totaiwti»nt divtrstt 

en flagrant délit de vol d'une paire de chaussures 
Conduite au poste, elle tut également trouvée 

nantie de divers objets de provenance suspecte. 
Enfin, au cours d'une perquisition faite cher. 

elle par le parquet, on découvrit un véritable « ba
zar» , dont l'approvisionnemenL formé des mar
chandises les plus diverses, fut en grande partie 

rentré mais f^^W™^™^*™*- p u r e n S i î T d e " foie "de" m o r u e a v e c d e s h y p e - j ^ S î ^ , , ,
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U n ^ a ^ é ^ u t e i w o y f a cedtte adresse et revint feuraéléments cons t i tu t i f s du s a n g <tes c e t ques pièces de tissu ou vêtements leur apparte-
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, blance avec ceux saisis chez Assoignon ; une barre V e n d ô m e , P a r i a , J, nemsojW 1 

Tribune Minière 
A riants m i t,>mn s u u s 

Le t'aienciemiois vient de puitiier le rapport que 
le Syndical des serins a adressftV a la iifin nimiHlSit 
sion parienieiiUui'e. 

Ce document n'est qu un tissu de mensonges , 
qui éclairera use fois de plus les membres de cette 
commjsbioii sur le crédit qu ns doivent accorder 
aux dépositions uutes. uuu par cas .<oegs i s de 
la classe ouvrière que par- la i^jmpaguie ; la 
commission découvrira, dwi* 6e oo/urasu- rlagraot 
qu'il y a entre les douuees irréfutables des mili
tants du vrai syndicat professioimel et cejjes four
nies par cette coterie, l'esprit astucieux de la 
Compagnie. 

Salaires — Us mentent, lursquiis disent que las 
salaires sont bien pru|K>rtionnes^ alors que nous 
affirmons qu'ils ne le sont pus du tout, car nous 
avons des journées de 4, Ir. 5o. comme nous on 
avons de 7 Irancs. Peut-on parier avec plus de 
cynisme que lorsqu'ils déclarent que cet écart p r o 
vient de ce q u n y a des ouvriers plus nabues ou 
plus actifs ? Nous tetu-iiiu<yfis. nous, aux dsTB-
cullés que l'uu rencontre d un chantier a u n 
autre et que 1 employé refuse de constater ; selon 
qu'on est bienvenu ou non. 

La tournée de travail. — lis mentent effronté
ment, lorsqu'ils attlrmeot que la journée, de la 
descente u la remonte, est de y heures pour les 
deux postes de jour et de tant el de s heures, îors-
quun fait liuis postes. Nu-is aflirmons que tous 
les ouvriers, exceptés les ruccomrnodeurs, tont a 
l'heure ar-tuelie de lu heures à lu neur»s el demie 
par jour (ceux qui snot à 3 postes comme les 
autres . et que la durée eûecuve ou Lruvau est de 
S heures ot demie à 9 heures, au Ueu de 7 heures, 
comme l'indiquent les renégats , en osant insinuer 
que leurs chiflres sont incontestables. 

« Nous vivons, à ce qu ils disent, comme des pri
vilégiés entre tous ceux qui souffrent ; les ouvriers 
de la ville ignorent les jouissances que nous pro
cure notre métier Ue mineur et aussi les bienfaits 
que nous donne la situaUon prospère de la culture 
du pays : » 

Nous participons aux bénéfices par rapport aux 
primes, qu'on nous donne d'une main et qu'on re 
tient de l'autre sur nos salaires '. 

Avantages. — « Nous avons, disent-ils encore, 
des avantages particuliers, la Compagnie d'Anzir. 
nous fournissant des habitations louées 5 francs 
par mois, lorsque leur valeur iocative réelle serait 
au minimum de l ï francs. » Ils omettent de dire 
que pour avoir une de ces maisons, il faut être re
connu honnête, et que, s i , par hasard., on veut 
faire acte de citoyen, la Compagnie vous chasse 
de ces maisons, sans grâce ru merci. 

« Nous avons, ajoutent-ils. des secours médi
caux accordés par des caisses de secours mutueis 
très bien administrées et qui nous donnent des ré
sultats excellents. Là encore ils mentent, car nous 
nous plaignons tous de l'insutlisance et de l'inetn-
cacité des médicaments, lorsqu'une maladie tant 
soit peu grave nous atteint. Nous sommes forces 
d'avoir recours S d'autres médecins. 

« En ce qui concerne les avances, disent-ils en
core, la Compagnie en accorde volontiers aux ou
vriers honnêtes qui veulent acheter une maison. » 
Nous ne connaissons point où sont ces honnêtes 
ouvriers comblés de laveurs, à moins qu Us ne 
soient des jaunes ou autres cuistres. 

Us combattent l a durée du travail fixée par une 
loi. et voudraient que la réglementation du travail 
soit laissée a l'appréciation des patrons d'accord 
avec leurs ouvriers. 

Nous avons un beau spécimen de cette apprécia
tion des patrons, qui cherchent toujours a nous 
faire travailler Le plus longtemps possible. Derniè
rement encore, on nous menaçait de renvoi si 
nous ne voulions pas faire 10 heures la nuit. 

Les délégués. — lis osent critiquer la loi sur les 
délégués mineurs et la façon dont ceux-ci remplis
sent leur mandat, i ls voudraient que le délégué 
mineur soit nommé par le prèiet sur présentation 
des ingénieurs des mines, de sorte qu'il n'y aurait 
plus que cette lèpre visqueuse qui pourrait aspirer 
a ces (onctions. Ils allèguent que beaucoup de dé
légués font de la politique, et tes accusent de ne 
pas faire leur nombre de journées réglementairea. 

Peut-on fausser ainsi la vérité, lorsqu'il est 
prouvé que presque tous les délégués anparUan-
nent su Syndicat rouge, et qu'au moindre sssn-
quement dans l'accomplissement des visitas, las 
ingénieurs ne manqueraient pas d'en mtormer 
leurs collègues du gouvernement. ST1 y «n % qui 
font de leur mandat une question d-inksrat et qui 
font des rapports sur des dasoanlas uTwaaJassjrss, 
ils ne peuverf se trouver que parmi les quolquss 
délégués gagnés et protégés par la Compaspte-

napports avec la Compagnut. — Leur LSRkJUSa 
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